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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Portée réelle de la majoration retraite aux sapeurs-pompiers volontaires
Question écrite n° 12845

Texte de la question

M. Julien Rancoule attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la portée réelle de la majoration de durée
d'assurance instaurée au bénéfice des sapeurs-pompiers volontaires par le décret du 20 janvier 2026 pris pour
l'application de l'article 24 de la loi n° 2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité
sociale pour 2023. Ce décret prévoit l'attribution d'un trimestre après dix ans d'engagement, de deux trimestres
après vingt ans et de trois trimestres après vingt-cinq ans, applicables aux pensions prenant effet à compter du
1er juillet 2026. Si cette mesure était attendue depuis près de trois ans, sa portée apparaît très limitée, tant en
matière de reconnaissance que d'incitation à la fidélisation. En effet, le dispositif prend la forme d'une majoration
de durée d'assurance et non d'une bonification de trimestres, ce qui conduit à en réserver l'effet à la correction
de situations de décote ou de proratisation liées à des carrières incomplètes. Ainsi, un sapeur-pompier
volontaire ayant validé une carrière complète, soit en règle générale 172 trimestres à l'âge légal de départ, ne
tirera aucun bénéfice de cette majoration, ni en possibilité de départ anticipé, ni en augmentation du montant de
sa pension. Par ailleurs, le plafond fixé à trois trimestres, y compris pour des engagements pouvant durer
plusieurs décennies, apparaît très en deçà de l'objectif affiché lors du vote unanime de la mesure par le
Parlement. Il lui demande donc quelle évaluation le Gouvernement a réalisée de l'impact concret de ce dispositif
sur les départs à la retraite et sur le montant des pensions des sapeurs-pompiers volontaires, quelle proportion
des 200 000 volontaires serait effectivement susceptible d'en tirer un bénéfice réel et s'il entend faire évoluer ce
mécanisme afin qu'il constitue une véritable mesure de reconnaissance applicable à l'ensemble des sapeurs-
pompiers volontaires, y compris ceux ayant une carrière complète.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est pleinement attaché au modèle français de sécurité civile fondé, entre autres, sur la
complémentarité des statuts de sapeur-pompier professionnel, militaire ou volontaire et qui a, une nouvelle fois,
démontré sa résilience et sa solidité cet été notamment. Cet engagement des sapeurs-pompiers volontaires
appelle des manifestations de reconnaissance, à la hauteur des efforts importants, voire des sacrifices,
consentis par ces derniers dans leur vie professionnelle et privée, et de nature à les fidéliser dans leur
engagement. Le décret n° 2026-18 du 20 janvier 2026 portant diverses mesures relatives aux sapeurs-pompiers
volontaires et aux sapeurs-pompiers professionnels précise les modalités d'application de la majoration de
durée d'assurance votée par le législateur en 2023. Ainsi à compter du 1er juillet 2026, le dispositif permettra à
ceux qui auront servi au moins dix ans en qualité de sapeur-pompier volontaire de bénéficier d'un trimestre de
majoration, puis d'un trimestre supplémentaire à compter de vingt ans et enfin un dernier trimestre pour vingt-
cinq années d'engagement. Ce nouveau dispositif vient en complément des autres outils de fidélisation tels que
la nouvelle prestation de fidélisation et de reconnaissance (NPFR) ou l'abondement du compte d'engagement
citoyen (CEC). Sans se limiter à des situations de décote ou de proratisation liées à des carrières incomplètes, il
permet à des SPV ayant dépassé l'âge légal mais n'ayant pas tous leurs trimestres de partir jusqu'à 9 mois plus
tôt. Toutefois, le système des retraites répondant à des logiques très individualisées, il n'est pas possible à ce
stade d'évaluer le nombre de bénéficiaires de cette mesure.
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